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Le divorce des cadres et des directions s’accroit
À l’occasion de son 18ème congrès organisé du 20 au 23 mars à Perpignan, la CGT des Ingénieurs, cadres et techniciens 
(Ugict-CGT) rend public son baromètre construit en partenariat avec Sécafi sur la situation et les aspirations des cadres. 

Ce sondage réalisé par Viavoice fait ressortir le divorce des cadres avec les directions d’entreprises. L’ensemble des 
indicateurs reste au rouge, avec une dégradation depuis le précédent baromètre Ugict.

n Un mécontentement salarial qui monte 
59 % des cadres considèrent que leur rémunération est en décalage avec leur temps de travail (+11 points depuis 
2015), 53 % avec leur implication (+2 points depuis 2015). Cette colère est nettement plus marquée dans la fonction 
publique, où l’austérité salariale est largement dénoncée : 70 % des cadres de la fonction publique considèrent que 
leur rémunération est en décalage avec leur implication (+15 points depuis 2015), 69 % qu’elle est en inadéquation avec 
leur temps de travail (+25 % points depuis 2015). Sur chacune des questions les femmes affichent une insatisfaction 
plus importante, ce qui confirme leur lucidité sur les inégalités salariales. 

n Un temps et une charge de travail qui explosent
62 % des cadres considèrent que leur charge de travail a augmenté et 51 % que leur temps de travail a augmenté. Ils 
sont 46 % à déclarer travailler plus de 45 h hebdomadaires, et 60 % à déclarer travailler durant leurs jours de repos. 
Ces chiffres illustrent du présentéisme et de la disponibilité permanente qui sont toujours associés à la responsabilité 
professionnelle et sont au cœur des mécanismes de plafond de verre excluant les femmes des responsabilités 
professionnelles.

n Un management qui nie le rôle contributif des cadres
62 % des cadres considèrent qu’ils ne sont pas associés aux choix stratégiques et 54 % d’entre eux que les choix 
ou pratiques de leur entreprise ou administration entrent régulièrement en contradiction avec leur éthique 
professionnelle. Par ailleurs, 42 % considèrent que le management se détériore. Au cœur du système d’évaluation, 
évaluateurs et évalués, les cadres sont très critiques : 68 % considèrent que l’évaluation professionnelle est 
fondée sur de mauvais critères et 60 % qu’elle manque de transparence. Alors que les pratiques de ranking et 
d’instrumentalisation de l’évaluation pour licencier, mettre sous pression et casser le collectif de travail ont fait 
l’actualité dans certaines entreprises, la critique des systèmes d’évaluation est majoritaire dans l’encadrement. 

Ce sondage démontre l’impasse économique et sociale du Wall Street management, le management par les coûts, 
qui soumet l’entreprise et le travail aux seuls objectifs d’augmentation de la valeur actionnariale. Le résultat ? Une 
démobilisation des cadres empêchés d’exercer leur professionnalisme et leur éthique professionnelle, pourtant 
déterminants pour garantir au quotidien le respect de la loi et de l’intérêt général dans les pratiques des entreprises et 
administrations. Et un grave problème de santé publique avec l’explosion des phénomènes de burn out. 

L’UGICT-CGT appelle le patronat et le gouvernement à prendre toute la mesure de la situation et à y apporter enfin 
les réponses qui s’imposent, notamment dans la négociation sur l’encadrement ouverte en décembre 2017 et 
bloquée par le MEDEF (sur un mini-site dédié : ugict.cgt.fr/encadrement/, l’Ugict a mis en ligne des décryptages, 
des vidéos explicatives et une série de propositions et d’outils militants). 44 % des cadres disent souhaiter une 
définition de l’encadrement qui ne se limite pas aux seuls encadrants mais intègre aussi les experts (seulement 23 % 
souhaite un statut réservé aux seuls encadrants). Ils souhaitent que de nouveaux droits soient associés au statut cadre, 
et notamment 90 % à exiger un droit de refus, d’alerte et l’alternative, pour leur permettre de faire primer leur éthique 
professionnelle, 89 % un droit effectif à la déconnexion et 94 % à souhaiter une égalité professionnelle femmes / 
hommes en matière de déroulement de carrière et de rémunération.

L’Etat est directement interpellé dans ses responsabilités d’employeur. Au lieu d’importer du privé des méthodes de 
management aujourd’hui largement décriées, il convient de reconnaître et de rémunérer les qualifications et le travail 
des fonctionnaires, et de leur donner enfin les moyens d’exercer leurs missions de service public. La mobilisation du 22 
mars sera l’occasion de démontrer encore une fois l’attachement des fonctionnaires à leur métier et à l’intérêt général. 
Pour répondre aux défis d’aujourd’hui et de demain, Emmanuel Macron ferait mieux de s’appuyer sur cet atout plutôt 
que de vouloir casser la fonction publique.

À Perpignan, le 20 mars 2018

commUniqUé de preSSe de l’Ugict-cgt
BaromèTre SéCafI /  UGICT-CGT, réaLISé par VIaVoICe

opInIonS eT aTTenTeS deS CadreS
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LE CONGRÈS
Le Congrès de l’Ugict-CGT se tiendra du mardi 20 au 
vendredi 23 mars 2018 au Palais des congrès et des 
expositions de Perpignan. 

Pendant quatre jours, 500 délégué·e·s cadres 
et technicien·ne·s sont invité·e·s à débattre et à 
déterminer ensemble les lignes directrices des trois 
années à venir. 

Ce 18ème Congrès met l’accent sur :

n Les enjeux environnementaux : le sens et le contenu 
de la croissance, le lien entre la société et le travail, 
autour des expériences concrètes des salariés à 
responsabilités qui, par leurs savoirs et savoir-faire, 
construisent des alternatives environnementales et 
sociales.
n Le numérique, le progrès technologique au service 
du progrès humain.
n La vie syndicale de l’Ugict-CGT, son bilan précis, sa 
représentativité pour une plus grande attractivité du 
syndicalisme.
n La démocratie au travail, dans la société et dans 
la CGT, en écho aux très fortes aspirations de 
l’encadrement.
n Les actions concrètes des salariés qualifiés, leur 
valorisation et leurs spécificités, les moyens et les 
pouvoirs d’intervention possibles pour favoriser leur rôle 
contributif.

CONFÉRENCE pRESSE 
Mercredi 21 mars 2018
à 12 h

en présence de :
n Philippe Martinez, Secrétaire général de la CGT,
n Marie-José KOTLICKI, Secrétaire générale de l’Ugict-
CGT, 
n Sophie BINET, secrétaire génétale adjointe de l’Ugict-
CGT

Lors de ce congrès, l’Ugict-CGT fait le point sur ses 
activités depuis 2014 (voir la chronologie sur bilan.
reference-syndicale.fr, par exemple sur les forfaits-
jours, les mobilisations sur le code du travail, le droit 
à la déconnexion, la transformation numérique, etc), 
décide des orientations et priorités des prochaines 
années, et élit une nouvelle direction.

L’Ugict a commandé deux sondages à ViaVoice, un sur 
les cadres, l’autre sur les techniciens, qui révèlent une 
forte aggravation des charges de travail et une forte 
attente en matière de reconnaissance salariale. 

Les thèmes abordés lors de la conférence :
- les enjeux du congrès
- l’enjeu de l’Ugict pour la CGT
- le baromètre Viavoice/Ugict-CGT sur les cadres et 
technicien·ne·s

L'Ugict-CGT organise l'activité syndicale des Ingénieurs, Cadres et des professions Techniciennes au sein de la CGT.

Nous représentons 80 000 affilié•e•s de toutes les branches professionnelles et de tout le territoire, et agissons pour 
que nos aspirations et notre vécu au travail se traduisent en revendications majoritaires. Notre syndicalisme intègre ce 
rapport spécifique au travail du fait de nos fonctions, notre niveau de responsabilité, notre expertise et notre rôle dans 
l’organisation du travail.

Professionnellement engagés et socialement responsables nous militons en faveur de la reconnaissance des diplômes, 
des qualifications et des responsabilités dans les salaires ; obtenir des droits individuels et collectifs pour :
n faire valoir notre rôle contributif et notre éthique professionnelle ; 
n agir ensemble pour une réelle réduction de la charge et du temps de travail ; 
n défendre les droits sociaux spécifiques de nos catégories ; 
n conquérir l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 
n libérer l’entreprise de la finance et du court-terme, et développer un management alternatif. 

18 ème congrèS de l’Ugict-cgt
perpIGnan dU 20 aU 23 marS 2018

QU’eST-Ce QUe L’UGICT-CGT ?
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BAROMÈTRE UGICT-CGT/SÉCAFI,  RÉAlISÉ pAR VIAVOICE -  MARS 2018 
opInIonS eT aTTenTeS deS CadreS, profeSSIonS TeCHnICIenneS 

eT InTermédIaIreS aU TraVaIL
méTHodoLoGIe

1035 cadres 1000 technicien·ne·s et  
professions intermédiaires

La représentativité de l'échantillon a été assurée par la méthode des quotas appliquée aux critères suivants : 
sexe, âge, profession, région et secteur d'activité.

L'échantillon a 
été interrogé
en ligne.

Interviews réalisées du
4 au 18 janvier 2018
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L’instabilité des organisations du travail et le manque de visibilité sur leurs évolutions liées à la non association des 
cadres aux choix stratégique des entreprises et des administrations, expliquent la difficulté des cadres à jouer leur rôle 
contributif pour construire des perspectives et permettre une meilleure lisibilité pour chacune et chacun sur son avenir 
professionnel. 

S’ajoute une charge de travail excessive conjuguée à l’intrusion et l’usage actuel des outils numériques qui  prolonge le 
lien de subordination hors travail en effaçant les frontières spatio-temporelles. Près d’un cadre sur deux déclare travail-
ler 45 heures ou plus par semaine, dont 21 % plus de 48 heures hebdomadaire. 

57 % des cadres souhaitent disposer d’un droit à la déconnexion effectif afin de préserver sa vie privée et sa santé. C’est 
une aspiration forte à pouvoir disposer de la maîtrise de son temps de vie et de son cadre de travail qui s’exprime ici. 
Cette aspiration est encore plus forte pour les femmes cadres.
 
Autres éléments marquants du baromètre, les conflits avec l’éthique professionnelle qui concernent 54 % des cadres, 
les pratiques managériales qui se dégradent pour 44% d’entre eux. 59 % des cadres souhaitent disposer d’un droit 
d’alerte dans le cadre de l’exercice de leurs responsabilités, afin de pouvoir refuser de mettre en œuvre des directives 
contraires à leur éthique.

Le manque de reconnaissance salariale pour plus d’un cadre sur deux est directement liée au déficit de reconnaissance 
des qualifications et des compétences. L’absence de revalorisation salariale conjuguée à l’effet de tassement des grilles 
et niveaux de salaires génère un sentiment justifié de déficit de reconnaissance professionnelle.   

Les Cadres en mal de reconnaissance professionnelle

Le niveau de reconnaissance professionnelle reste très bas. 

Tous les indicateurs restent au rouge en matière de reconnaissance salariale, même si on note une très légère améliora-
tion. Le niveau de rémunération est toujours jugé en inadéquation par rapport :

n au degré d’implication 57 % (+ 1 point par rapport à 2015)
n à la charge de travail 56 % (+ 2 points par rapport à 2015)
n au temps de travail réel 58 % (+ 7 points par rapport à 2015)
n à la qualification 47 %  (+ 1 point par rapport à 2015)
n aux responsabilités 47 % (+ 1 point par rapport à 2015)

opInIonS eT aTTenTeS deS CadreS aU TraVaIL
SynTHèSe eT InfoGrapHIeS

Les trois priorités des cadres

1.
Équilibre vie privée /  
vie professionnelle 

68 %

2.
Contenu et sens du travail 

54 %

3.
Salaire 

53 %

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes
71 % vs 66 % 59 % vs 50 % 52 % vs 54 %
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Focus Femme / Homme : très impliquées et peu rémunérées malgré une forte charge de travail
Sur chacun de ces différents critères, les femmes affichent un taux d’insatisfaction supérieur aux hommes (entre 3 et 
8 points). Ce sont sur les critères « charge de travail » (61,3 % vs 52,8 %) et « implication » (62,5 % vs 54 %) que les écarts 
sont les plus grands. Cela confirme la persistance du niveau des inégalités salariales femmes/hommes chez les cadres 
et la nécessité d’intervenir syndicalement pour garantir l’effectivité de l’égalité salariale. Car les entreprises publiques, 
comme les entreprises privées ne s’engagent pas réellement vers les résorptions des inégalités salariales et toutes les 
mesures mises en œuvre jusqu’ici par le gouvernement restent insuffisantes et inefficaces.
Focus Fonction publique : une situation aggravée
Autre éclairage apporté, les différences importantes entre la fonction publique et le secteur privé. Le niveau d’insatis-
faction dans la fonction publique dépasse celui du secteur privé dans une fourchette comprise entre 10 et plus de 20 
points sur chacun des critères. Arrivent en pointe les critères  « qualification » (64,4 % vs  41,1 %) et « implication » (70,3 % 
vs 53 %). Suivent les critères « responsabilité » (58,5 % vs 42,7 %), « charge de travail » (67,6 % vs 52,1 %), « temps de travail 
réel » (68,6 % vs 54,8 %). Ce qui démontre que le niveau de rémunération dans la fonction publique souffre d’un impor-
tant manque de reconnaissance salariale. Les années de  gel du point fonction publique, l’absence de revalorisation des 
grilles indiciaires, le développement de la politique salariale individualisée pour les cadres, participent largement à ce 
résultat.

Des perspectives d’évolution professionnelle en berne

Les cadres considèrent, depuis les 5 dernières années, que leur évolution professionnelle est marquée par la stagnation 
(47,3 %) plutôt qu’une évolution positive (44,3 %).  

Une situation qui se dégrade avec l’âge
La situation professionnelle devient de moins en moins favorable avec l’âge. Seuls les jeunes de moins de 30 ans en 
poste expriment majoritairement avoir connu une évolution professionnelle positive (60 %). Pour les salariés âgés de 30 
ans et +, leur situation professionnelle est de moins en moins favorable avec l’âge : 50 % pour les 30 – 39 ans ; 41 % pour 
les 40 – 49 ans ; 36 % pour les 50 – 59 ans ; 26 % pour les 60 ans et +. 
C’est le reflet des politiques d’emploi des entreprises et des administrations qui concourt à un chômage massif - et 
durable - des seniors qui peinent à rester en emploi (notamment depuis la mise en place des ruptures convention-
nelles) ou en retrouver un. Lorsque le retour à l’emploi a lieu, souvent c’est au prix de concessions importantes sur le 
niveau de salaire. Cette réalité est paradoxale par rapport aux déclarations d’intentions gouvernementales et patronales 
qui proclament la nécessité de garder les seniors à l’entreprise, notamment dans le cadre des réformes de retraite qui 
allongent la durée de cotisation nécessaire pour avoir une retraite sans chute brutale du niveau de vie.

Absence de perspective d’avenir
Pour les années à venir, les cadres pensent que leur évolution professionnelle sera davantage marquée par la stagna-
tion 53,8 %, voire connaîtra une dégradation (13,4 %). Seuls les jeunes en poste de moins de 30 ans sont près de la 
moitié à penser avoir une évolution professionnelle positive (61 %). Dès la tranche 30-39 ans la vision est moins bonne 
(42 %), pour encore diminuer sur la tranche 40-49 ans (25 %), 50-59 ans (18 %) et 60 ans et + (16 %).

Un management qui nie le rôle des cadres

44 % des cadres estiment que les pratiques managériales se sont détériorées, même s’il apparaît un léger mieux par 
rapport à 2016 (48 %).

Les cadres ressentent toujours, de manière récurrente depuis la mise en place de notre baromètre en 2012, une dété-
rioration des pratiques managériales (44 %). Seul 15 % d’entre eux notent une amélioration, tandis que 41 % n’observent 
pas de changement.
Ce malaise demeure encore plus sensible dans la fonction publique par rapport au secteur privé (48 % vs 41,8 %). C’est 
dans la Fonction publique d’Etat que la détérioration est jugée la plus forte (57,6 %). 
Les femmes perçoivent plus que les hommes l’évolution négative des pratiques managériales (45,1 % vs 42,5 %).

Un système d’évaluation largement mis en cause
Le système d’évaluation individuelle est largement rejeté pour manque de transparence (59,9 %) et parce qu’il n’est pas 
fondé sur les bons critères (67,9 %). Cet écart beaucoup plus important sur les critères de l’évaluation montre que les 
méthodes managériales sont en décalage avec les attentes et les missions des cadres.

Dans la Fonction publique le ressentiment sur l’évaluation est plus fort que dans le secteur privé : 63,3 % vs 58,7 % sur 
le manque de transparence ; et encore plus fort sur les critères d’évaluation 76,7 % vs 64,2 %. Cela met en exergue le fait 
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que les cadres de la Fonction publique sont plus jugés sur leur capacité à porter la stratégie des réformes plutôt que 
sur leur valeur professionnelle.

Prendre part aux choix et aux critères d’évaluation du travail
D’une manière plus générale, en ayant présent à l’esprit que ce sont principalement les cadres qui sont à la fois évalua-
teurs et évalués, ces résultats sont révélateurs du véritable objectif du système d’évaluation : intégrer les cadres à des 
choix de gestion sur lesquels ils n’ont pas la main et pour lesquels on ne leur demande pas leur avis. Cette négation de 
leur rôle, de leur place, de leur expertise professionnelle est contre-productive. Il est plus que temps de réhabiliter les 
cadres dans leur rôle contributif pour leur permettre d’exercer pleinement leur qualification, d’être cadre à part entière.

Cette analyse est confortée par les réponses apportées au questionnement sur l’association aux choix stratégiques. 
C’est toujours de manière écrasante (à 72,2 %), que les cadres ne se sentent pas associé-e-s aux choix stratégiques de la 
direction de leur entreprise ou administration. Seul 27,8 % d’entre eux perçoivent le contraire. Le management actuel 
pousse donc à une « dépossession » accrue des attributions dévolues normalement aux cadres. Cette « dépossession » 
est encore plus forte dans la Fonction publique que le secteur privé (82,7 % vs  67,7  %). 

L’éthique professionnelle mise à mal

1 cadre sur 2 est confronté à des problèmes d’éthique professionnelle
Pour 54 % des cadres, les choix et pratiques de leur entreprise ou administration rentrent régulièrement en contradic-
tion avec leur éthique professionnelle.

L’éthique professionnelle est mise à mal « souvent » (10,8  %), et « de temps en temps » (42,6 %) avec les choix et les 
pratiques réelles de l’entreprise ou de l’administration. Cela confirme la contradiction entre la stratégie menée par les 
directions d’entreprise ou d’administration et l’aspiration des cadres à pouvoir exercer professionnellement en respec-
tant leur déontologie professionnelle pour donner du sens à leur travail. Porteur d’une certaine déontologie profession-
nelle, les cadres sont régulièrement confrontés à des contradictions lorsqu’il s’agit de la mise en œuvre des décisions 
de leur direction.

Les cadres de la fonction publique davantage confrontés aux conflits éthiques
L’éthique professionnelle est davantage mise à mal dans la Fonction publique que dans le secteur privé 57,7 % vs 51,3 %. 

Tous secteurs confondus, les femmes déclarent être « souvent » en prise avec un problème d’éthique professionnelle de 
manière plus fréquente que les hommes (12,3 % vs 9,8 %). Elles y sont également davantage confrontées « de temps en 
temps » par rapport aux hommes (46,1 % vs 40,3 %).

Pour un droit d’alerte, de refus et d’alternative 
59 % des cadres souhaitent disposer d’un droit d’alerte dans le cadre de l’exercice de leurs responsabilités, afin de pou-
voir refuser de mettre en œuvre des directives contraires à leur éthique. 

Cette aspiration est majoritaire dans la Fonction publique (55,5 %) et encore plus forte dans le secteur privé (60,1 %).

Des droits nouveaux permettant aux cadres de pouvoir exercer un « droit d’alerte, de refus et de proposition alternative » 
permettrait de remédier à ces blocages et servir d’alerte pour les directions. Les cadres sont en effet coincés dans un choix 
binaire, se soumettre ou se démettre, et ne peuvent exercer leur éthique dans le cadre de leur activité professionnelle.   

Pour l’Ugict-CGT, il est urgent de donner un statut protecteur à tout salarié rapportant des faits contraire à l’éthique ou 
à la déontologie professionnelle. L’exemple significatif des lanceurs d’alertes montre jusqu’où peuvent aller les atteintes 
à l’intérêt général et la vulnérabilité de ses salariés qui s’exposent pour faire prévaloir l’éthique et l’intérêt général.  
L’Ugict-CGT porte cette proposition dans le cadre de la négociation sur le statut de l’encadrement.  
ugict.cgt.fr/encadrement/

L’urgence du droit à la déconnexion effectif

Un lien de subordination permanent
76 % des cadres indiquent utiliser pour un usage professionnel les nouvelles technologies sur leur temps personnel. Le 
débordement de la vie professionnelle sur la vie privée se matérialise avec l’usage des nouvelles technologies.

9



18ème congrès Ugict-CGT - Perpignan - congresugict.fr

L’usage des TIC pour raisons professionnelles sur son temps privé est encore plus répandu dans la Fonction publique 
que dans le secteur privé (83,2 % vs 72,4 %), même si ce phénomène est largement répandu quels que soient la taille 
de l’entreprise et le secteur d’activité professionnel.

Une charge de travail qui explose, un temps de travail de plus en plus difficile à maîtriser, la sphère privée absorbée 
par la vie professionnelle
La tendance reste à l’accroissement de la charge et de la durée réelle du travail pour la majorité des cadres.
62 % des cadres considèrent que leur charge de travail a augmenté depuis l’année dernière, et 51 % considèrent que 
leur temps de travail a augmenté. Depuis notre dernier baromètre de 2016,  ce résultat  traduit un léger fléchissement 
de respectivement 7 points pour la charge de travail et de 3 points pour le temps de travail. Mais on constate toujours 
une hausse depuis le baromètre de 2012 de respectivement 5 et 8 points. La tendance lourde reste à l’accroissement 
de la charge et de la durée du travail pour la majorité des cadres.

Des charges de travail et des durées réelles de travail plus lourdes dans la Fonction publique
La hausse de la charge de travail est largement majoritaire et répandue quels que soient la taille de l’entreprise et le sec-
teur d’activité professionnelle. La Fonction publique est cependant plus touchée que le secteur privé (64 % vs 61,2 %). 
L’augmentation de la durée du temps de travail est également plus forte dans la Fonction publique par rapport au 
secteur privé (55 % vs 50,9 %). 

L’instabilité des organisations, les réorganisations incessantes participent à la surcharge de travail. Dans la Fonction pu-
blique, le non-remplacement des départs en retraite et l’augmentation du nombre de missions nouvelles dans le cadre 
des réformes publiques participe au phénomène. Conséquence directe, la pression au travail rend plus difficile la prise 
de jours RTT. 

Près d’un cadre sur deux déclarent travailler plus de 45 heures hebdomadaires
25 % d’entre eux travaillent entre 45 et 48 heures, et 21 % travaillent 49 heures et plus par semaine.
Les cadres sont ceux dont la durée du temps de travail augmente le plus. Cela va à l’encontre de leurs aspirations à 
plus d’équilibre entre leur vie privée et professionnelle, et à une meilleure qualité de vie au travail. Il est nécessaire de 
réinterroger les organisations du travail, le mode de management (délai de plus en plus court, objectifs de plus en plus 
déconnectés de la réalité,…), la charge de travail et son évaluation au regard des moyens dont on dispose.

60 % des cadres déclarent travailler pendant leurs jours de repos
26 % déclarent le faire « souvent » et 34 % « de temps en temps ». C’est une hausse de respectivement 3 points et 1 
point par rapport au dernier baromètre de 2016.

Pour les cadres déclarant travailler « souvent » pendant leur temps de repos la différence est très forte entre la Fonction 
publique et le secteur privé (51,1 % vs 15,6 %). Pour « de temps en temps » la tendance s’inverse entre la Fonction pu-
blique et le secteur privé (25,3 % vs 37,6 %). 

Le débordement du travail sur la vie privée est caractérisé. Malgré les aspirations à avoir un équilibre vie privée / vie pro-
fessionnelle le surtravail est la règle avec débordement le soir, le week-end, et pendant les vacances.
La norme de « disponibilité extensive » est favorisée par le management en place, le développement des forfait jours, et 
la mauvaise utilisation des outils numériques qui prolonge le lien de subordination au-delà de sa durée contractuelle. 

57 % des cadres souhaitent disposer d’un droit à la déconnexion effectif
Cette aspiration est aujourd’hui majoritaire quel que soit la taille de l’entreprise et le secteur d’activité. Elle est plus forte 
chez les femmes que chez les hommes (59,5 % vs 55,1 %). 

Un an après l’entrée en vigueur de la loi qui a introduit cette obligation de négociation, force est de constater dans les 
faits l’insuffisance de cette loi qui autorise l’employeur à s’en sortir avec une charte unilatérale à défaut d’accord. 
Après avoir été la première organisation syndicale à tirer la sonnette d’alarme sur le travail numérique en dehors du 
temps et du lieu de travail des salarié.e.s et après avoir été à l’origine du débat public en France, l’Ugict-CGT va pour-
suivre sa bataille pour la réduction du temps de travail et la conquête de nouveaux droits à l’heure de la transformation 
numérique avec sa campagne « Construire le numérique autrement ». lenumeriqueautrement.fr/ 

Pour sortir de cette situation l’UGICT-CGT propose :
n de garantir quels que soient le niveau de responsabilité et le régime de travail le décompte et une rémunération des 
heures effectuées, et une évaluation de la charge de travail ;
n de garantir l’effectivité du droit à la déconnexion.
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La défense des droits

Les cadres comptent d’abord sur eux-mêmes pour se défendre. A hauteur de 49 % (+ 1 point par rapport à 2016), les 
cadres ont une approche individuelle pour défendre leurs droits et leur emploi. Les syndicats arrivent en 2ème position 
avec 25 % (+ 4 points), devant les avocats à 12 % (- 4 points), la direction 8 % (+ 2 points), les pouvoirs publics 5 % (- 2 
points), les partis politiques (1 %).

L’analyse par taille d’entreprise montre que le défaut d’implantation syndicale favorise l’approche individuelle. 
Ainsi, dans les petites entreprises de moins de 50 salarié·e·s les cadres déclarent pour se défendre d’abord compter 
sur eux-mêmes (54 %) et placent les avocats (16,1 %) devant les syndicats (12,4 %). Alors que pour les entreprises de 200 
salarié·e·s et plus, les syndicats sont  devant les avocats (21,5 % vs 15,6 %). L’écart continue à s’accroître en faveur des syn-
dicats avec la taille de l’entreprise.

Le déterminant de la présence syndicale se retrouve également en comparant les résultats entre le secteur privé et la 
Fonction publique. Dans la Fonction publique, où le syndicalisme est plus implanté, l’écart se réduit entre « se débrouil-
ler par soi-même » (45,5 %) et « avec les syndicats » (33,8 %). 

Les femmes font plus confiance aux syndicats que les hommes (26 % vs 24,3 %).

À noter également que la confiance dans les syndicats s’accroit avec l’âge : 19,1 % pour la tranche 18-29 ans à 26,8 % 
pour la tranche 40-49 ans. 
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FOCUS Statut des cadres du secteur privé 
mini-site dédié : ugict.cgt.fr/encadrement/ 
décryptages, vidéos explicatives et série de propositions et d’outils militants

23 %
33 %

44 %

Une bonne chose

Une mauvaise chose

Ne se prononce pas

94% 

90% 

90% 

89% 

89% 

73% 

6%	

10%	

10%	

11%	

11%	

27%	

l’Egalité professionnelle femmes / hommes en matière de 
déroulement de carrière et de rémunération  

Un droit d’alerte et de proposition alternative sans sanction 
pour le respect de l’éthique professionnelle 

Le droit à une protection sociale maintenant le niveau de vie 
(chômage, maladie et retraite)  

Le droit à la déconnexion et la régulation de la charge de 
travail pour le respect de l’équilibre des temps de vie 

Un pouvoir de prescription pour les managers en matière de 
formation et de qualité de vie au travail avec un budget 

dédié  

La reconnaissance du diplôme dans la rémunération dès 
l’embauche  

Selon l’APEC, les cadres constituent un 
groupe hétérogène : 44 % des cadres ont 
une responsabilité hiérarchique sur une 
équipe, 23 % des cadres encadrent en 
mode projet, et 33 % n’exercent pas de res-
ponsabilité hiérarchique et n’animent pas 
d’équipe. Pensez-vous que réduire l’accès 
du statut cadre aux seuls cadres encadrant 
serait : Le statut des cadres du secteur privé

Pensez-vous, au regard de l’exercice de vos responsabilités, que le statut de l’encadrement devrait com-
prendre les droits suivants ? (Plusieurs réponses possibles)

Oui

Non





23



Faire valoir notre 
rôle contributif 
et notre éthique 
professionnelle.

Agir ensemble pour une 
réelle réduction de la 
charge et du temps de 
travail.

Défendre les droits 
sociaux spécifiques de 
nos catégories.

Conquérir l’égalité 
professionnelle entre les 
femmes et les hommes.

Libérer l’entreprise de 
la finance et du court-
terme, et développer un 
management alternatif. 

l’Ugict-cgt, 50 anS de SyndicaliSme 
SpécifiqUe danS la cgt

+ 80 000 AFFIlIÉ·E·S InGÉS CAdRES TEChS

18ÈmE COnGRÈS : RIEn n’EST ÉCRIT d’AVAnCE

50 InVITÉ·E·S

4 joUrS 
de débats et 

d’interventionS

Syndicats
partis politiques
personnalités
Associations

3 taBleS 
rondes

Un nouveau modèle de développement pour ouvrir 
des perspectives.  
 
Gagner des droits et garanties interprofessionnelles 
pour les Ingénieur·e·s, cadres et technicien·ne·s

Syndicalisation et déploiement

BILAn dES 4 années passées 
ET défInITIOn dES LIGnES 
dIRECTRICES dES 4 années à 
Venir

500 délégUé·e·S SyndicaUx
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programme 
14 h - 17 h
Accompagnement personnalisé pour :
n Rédiger un CV ou une lettre de motivation
n Préparer un entretien d'embauche
n Construire son projet professionnel
n Savoir négocier son contrat de travail
n Connaître ses droits et les recours pour les défendre

15 h - 16 h 
Conférence
"Comment trouver son premier emploi ?"
animée par un consultant spécialisé de l'APEC 

porteS oUverteS jeUneS diplÔmé·e·S 
MERCREDI 21 MARS 2018

L’Ugict-CGT invite les jeunes diplômé·e·s de Perpignan à assister au congrès.

15



16

congresugict.fr

Bilan

eT en VIdéoS SUr UGICT.CGT.fr/yoUTUBe

conSUltez le Bilan SUr Syndicoop.fr/kioSqUe

eT reTroUVez La TImeLIne dU BILan de L’UGICT-CGT SUr :  
Bilan.reference-Syndicale.fr/



congresugict.fr        @CGTCadresTechs facebook.com/UGICT


